
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ADHÉSION AU PÔLE ADS DE LA MÉTROPOLE DE LYON

L'an deux mille vingt deux, le treize décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/12/2022

Compte-rendu affiché le 14/12/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame Marjorie MERCIER.

Rapporteur : Madame Marlène BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ;  Patrice LANGIN  ;  Marine BOISSIER  ;  Thierry DUCHAMP  ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Eliane
CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Yann-Yves
DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;
Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE  ;  Levana MBOUNI  ;  Michèle CALVANO  ;
Bernard JAVAZZO  ; Maud MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Sandrine COMTE  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Anne DEMOND  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marion LECLERE 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène 
BONTEMPS 
Claude MOUCHIKHINE  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
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-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

La commune de Pierre-Bénite traite chaque année en moyenne environ 200
demandes d’autorisation d’urbanisme et des actes relatifs au droit du sol
(ADS).
Fin  2021,  suite  à  des  restructurations  internes  et  pour  faire  face  à  un
manque d’effectifs  au sein du service,  la  Commune a signé avec le Pôle
Mutualisé de Saint-Cyr une convention pour l’instruction des dossiers de
Permis de Construire.
A son tour confronté un manque d’effectif, le Pôle de Saint Cyr a mis fin à la
convention de manière prématurée au mois de septembre 2022.

Pour pouvoir  continuer  à  assurer l’ensemble des missions du service,  la
commune  de  Pierre-Bénite  envisage  de  poursuivre  l’externalisation  en
confiant à la Métropole de Lyon l’instruction d’une trentaine de dossiers par
an.

Par courrier en date du 15 novembre 2022, M Le Maire a saisi le président
de la Métropole d’une demande de mise à disposition du service mutualisé
d’instruction de la Métropole pour l’instruction d’une partie de ses dossiers
ADS,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  423-  15  du  code  de
l’urbanisme. La métropole a rendu un avis favorable à cette demande par
courrier  du 6  décembre dernier,  adhésion qui  sera  ainsi  effective  au 1er

février.

La présente délibération a pour objet de définir les modalités de mise à
disposition par la  Métropole du service " Autorisations du droit  des sols
(ADS)" à la commune de Pierre-Bénite.
Par délibération du conseil n° 2013-4291 en date du 18 novembre 2013, la
communauté  urbaine  de  Lyon  a  approuvé  le  principe  d’instruction  des
autorisations du droit des sols pour les communes concernées par la mise à
disposition  d’un  service  mutualisé  communautaire,  dénommé  pôle
"autorisation du droit des sols (ADS)".
Depuis le 1er janvier 2015, ce principe s’applique également à la Métropole
de Lyon. Aussi, en application des dispositions de l’article L. 3651-4 du code
général des collectivités territoriales et du décret n° 2011-515 du 10 mai
2011, les services de la Métropole et, plus précisément, le service « Pôle
ADS  »,  peuvent  être  mis  à  disposition  de  l’ensemble  des  communes
membres qui le souhaitent pour l’instruction des autorisations du droit des
sols.

Une convention est donc proposée à la signature de la commune de Pierre-
Bénite et de la Métropole de Lyon, régissant le contenu et les modalités de
la mise à disposition du service ADS pour l’instruction des autorisations
d’occupation et d’utilisation du sol.
Elle  prévoit  la  transmission pour instruction,  par la  commune de Pierre-
Bénite, d’une trentaine de dossiers par an au service ADS de la Métropole,
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à  l’exception  des  certificats  d’urbanisme  informatifs  et  des  déclarations
préalables qui restent à la charge de la commune. 

La convention régit  également la collaboration et  la  répartition des tâches
entre la commune et la Métropole de Lyon, étant précisé que certaines tâches
et signatures restent de la compétence exclusive du maire de Pierre-Bénite
dont, bien évidemment, la signature des arrêtés d’autorisation ou de refus des
demandes. 

La convention ne modifie pas le  régime des responsabilités  en matière  de
délivrance  des  autorisations  d’urbanisme  qui  relèvent  de  la  commune,  le
service  ADS de la  Métropole  de Lyon étant  responsable,  pour  sa  part,  du
respect de la mise en œuvre des tâches qui lui incombent contractuellement.
Ce  dernier  propose  au  maire  une  décision  et  il  lui  appartient,  sous  sa
responsabilité, de décider de la suivre ou de ne pas la suivre.
La  gestion  des  recours  gracieux  et  contentieux  restent  du  ressort  de  la
commune,  le  service  instructeur  lui  donnant  toutes  les  informations
techniques nécessaires.

Les  agents  mis  à  disposition  pour  assurer  ce  service,  demeurent
statutairement  employés  par  la  Métropole  de  Lyon dans  les  conditions  de
statut et d’emploi qui sont les leurs. La Métropole de Lyon continue à gérer
leur situation administrative.

La mise à disposition du service instructeur donne obligatoirement lieu au
remboursement, au profit de la Métropole en application de l’article L 5211-4-
1 du code général des collectivités territoriales et du décret n° 2011-515 du
10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement, des frais de
fonctionnement des services mis à disposition.

La  commune  versera  annuellement  une  contribution  correspondant  aux
charges liées au fonctionnement du service mis à disposition et supportées
par  la  Métropole.  Le  coût  s’établit  sur  la  base  du  coût  complet  de
fonctionnement  du service  concerné de  la  Métropole  de Lyon,  pondéré  en
fonction  de  l’acte  instruit,  multiplié  par  le  nombre  d’actes  d’urbanisme
déposés sur la commune (permis de construire, déclaration préalable, permis
de démolir,  permis d’aménager, certificat d’urbanisme) au cours de l’année
considérée et enregistrés par le service instructeur. 

Une  annexe  2  à  la  convention  jointe  au  dossier,  détaille  les  modalités
permettant d’établir ce coût annuel. Le coût prévisionnel est estimé à environ
20 000 € par an TTC. Il est à noter que les modalités prévoient une facturation
une seule fois par an, en début d’année sur services faits dans l’année n-1. 

Ainsi, les dossiers instruits par le service ADS de la Métropole de Lyon en
2023 feront l’objet d’une facturation, début 2024.

La convention est signée pour une durée de 6 ans reconductible tacitement.
Elle pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, par
lettre  recommandée avec accusé de  réception,  à  l’issue d’un préavis  de 6
mois.



Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 29 voix POUR,

3 abstentions ,

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
d’adhésion au pôle d’instruction des ADS de la Métropole de Lyon, et tous les
documents s’y rapportant ;

DIT que les crédits seront prévis au budget 2023.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

La secrétaire de séance

Madame Marjorie MERCIER

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional

Séance du 13/12/2022 - n°VILLE_2022DL093 - Jérôme MOROGE, maire



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 5/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 6/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 7/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 8/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 9/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 10/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 11/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 12/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 13/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 14/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 15/17



Séance du 13 décembre 2022 - n°VILLE_2022DL093 - 16/17




